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Conséquences d'une absence ou d'un retard pour cause de grève et/ou d'intempéries

Vous devez tout d’abord informer votre hiérarchie de toute absence ou retard. C’est une obligation !

Une absence injustifiée peut vous exposer à des sanctions disciplinaires et à une retenue sur salaire.

La meilleure solution pour justifier votre retard ou absence, surtout en cas de difficulté avec votre hiérarchie, est
d’apporter la preuve de la force majeure. Par exemple via des photos ou des coupures de presse. Ne vous contentez
pas d’un courriel ou d’un SMS pour informer que vous ne viendrez pas au travail !

Par ailleurs, il faut préciser que nous considérons que ces absences relèvent de la force majeure et de la bonne foi
pour les agent·es concerné·es.

•  force majeure : transports scolaires et transports en communs interrompus, routes fermées ....
•  bonne foi : habiter loin de son lieu de travail.

Comme le précise les différents textes réglementaires, et sans aller jusqu'à invoquer le droit de retrait pourtant
possible dans certaines situations liées à de graves intempéries : selon les articles 5-6 du Décret nÂ°82-453 du 28
mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique*, il y
a lieu que les agent·es des EPL concerné·es ne soient pas sanctionné·es et que les Directions renoncent à leur
demander un rattrapage d'heures non réalisées car cela est clairement indépendant de leur volonté.

* https://www.legifrance.gouv.fr/loda...
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